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ARTICLE 11 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Les dispositions de cet article, relatives a un bilan énergétique des délibérations des
conseils régionaux, n'ont pas leur place dans le chapitre consacré aux énergies renouvelables
électriques. 1l convient donc de supprimer cet article dont il vous est proposé de reprendre les
dispositions au sein du titre 1.
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